
 
 

 

Commission des normes, de l’équité,  
de la santé et de la sécurité du travail 
 
cnesst.gouv.qc.ca 

Unité dédiée, accès à l’information 
1600, av. D’Estimauville, 7e étage, secteur 4 
Québec (Québec) G1J 0H7 
 

 

Québec, le 27 mai 2026 
 
 
 

  
 
 
 
Objet : Demande d’accès du 25 avril 2026 
 N/D : 2692374SST 
 
 
La présente fait suite à votre demande du 25 avril dernier, laquelle visait à obtenir une copie des 
documents suivants : 
 

 Les rapports d'intervention suivants : RAP1532451 et RAP1533183 concernant 
l’employeur Construction Gaétan Giroux inc. ; 

 Les rapports d’intervention et constats d'infraction émis depuis 2010 concernant 
l'employeur Lait Porc MC. 

 
Vous trouverez ci-joint une copie des documents repérés répondant à votre demande. 
 
Toutefois, veuillez noter que nous n’avons retracé aucun constat d’infraction émis à l’employeur 
Lait Porc MC depuis 2010. 
 
D’ailleurs, nous vous informons qu’un de ces rapports a déjà été diffusé sur notre site internet 
préalablement à votre demande. Tel qu’il appert du paragraphe 2 du deuxième alinéa de 
l’article 13 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, (ci-après, la « Loi sur l’accès »), vous pouvez 
consulter ces documents à partir du lien électronique suivant : 
 

- https://www.centredoc.cnesst.gouv.qc.ca/pdf/Enquete/ed004483.pdf  
 
Conformément aux articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès, et 174 de la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail, RLRQ, c. S-2.1, les rapports d’intervention ont été élagués et dépersonnalisés afin de 
protéger le caractère confidentiel ou personnel de certains renseignements qu’ils contiennent. 
 
Nous devons vous informer que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information 
de réviser cette décision. Nous joignons une note explicative concernant l’exercice de ce recours 
et les articles pertinents. 
 
 
Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer nos salutations distinguées. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
DROIT D'ACCÈS 
 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public 
ou pour son compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une 
diffusion s’exerce par consultation sur place pendant les heures 
habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations 
suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le 
procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme 
public ou pour son compte et devant faire l’objet d’une publication 
ou d’une diffusion dans un délai n’excédant pas six mois de la 
demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens 
suivants: 
 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de 
travail ou à distance; 
 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au 
requérant de le consulter là où il est disponible ou de se le procurer 
lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa 
publication ou sa diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document 
diffusé conformément à l’article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE III  
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I  
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans 
les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; 
 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme 
public dans l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent 
cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 
siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 
11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 25, a. 8. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE III  
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I  
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui 
concernent une personne physique et permettent, directement ou 
indirectement, de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
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L.R.Q., chapitre S-2.1 
 

LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU 
TRAVAIL 

 
 
CHAPITRE IX  
LA COMMISSION DES NORMES, DE L’ÉQUITÉ, DE LA 
SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL 
 
SECTION II 
LES FONCTIONS DE LA COMMISSION 
 
 
174. La Commission assure le caractère confidentiel des 
renseignements et informations qu’elle obtient; seules des analyses 
dépersonnalisées peuvent être divulguées. 
 
Malgré le premier alinéa, la Commission peut communiquer à la 
Régie du bâtiment du Québec tout renseignement nécessaire à 
l’application de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1). De même, elle 
peut communiquer à la Commission de la construction du Québec 
tout renseignement nécessaire à l’application de la Loi sur les 
relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la 
main-d’oeuvre dans l’industrie de la construction (chapitre R-20). 
Elle peut également communiquer au ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale tout renseignement relatif à une indemnité ou à un 
paiement d’assistance médicale qu’elle verse ou qu’elle est 
susceptible de verser à une personne et qui est nécessaire à 
l’application de la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles 
(chapitre A-13.1.1). De même, elle peut communiquer au ministre 
de la Santé et des Services sociaux, au ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, au 
ministre de la Sécurité publique et au ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs tout renseignement 
nécessaire à l’application des lois dont ils sont responsables. Elle 
peut également communiquer à une association sectorielle tout 
renseignement nécessaire à l’exercice des fonctions de cette 
dernière. 
 



1979, c. 63, a. 174; 1990, c. 31, a. 8; 1994, c. 12, a. 67; 1997, c. 63, a. 
128; 1998, c. 36, a. 193; 2001, c. 44, a. 30; 2005, c. 15, a. 172; 2012, c. 
25, a. 76; 2025, c. 8, a. 79. 






















































































































